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Les freins à inertie
On sait que les freins à inertie pour

remorques présentent notamment les
inconvénients suivants:

— Ils freinent par à-coups
— Ils ne fonctionnent pas si le véhicule de

traction glisse pour une raison ou une
autre

— Ils demandent beaucoup d'entretien
— Ils ne conviennent pas avec des

segments de serrage
— Leur prix est relativement élevé

Il s'est produit récemment un accident
de tracteur avec issue mortelle, que l'on
dit avoir été causé par le deuxième
inconvénient mentionné ci-dessus. Certains ont
demandé à ce propos que l'on interdise
immédiatement l'emploi des freins à inertie.
Mais comme de tels freins valent mieux,
après tout, que point de freins du tout, et

que les interdictions générales sont peu
souhaitables, d'autre part, nous avons
combattu cette idée. Il est résulté d'une
enquête à laquelle nous avons procédé à la
suite de cela auprès de nos sections, que
l'on estime peu indiqué de décréter une
interdiction du frein à inertie malgré les
insuffisances qu'il présente effectivement.
Il serait plus judicieux, dit-on, que l'office
en cause renseigne dûment les agriculteurs

sur les défauts de ces freins et leur
indique en particulier les soins d'entretien
qu'ils exigent, au lieu de demandersimple-
ment leur interdiction. Les freins à inertie
peuvent en effet bénéficier aussi de
certaines améliorations. Dans un tel cas. il ne
serait pas facile de rapporter une mesure
d'interdiction éventuelle. On nous a dit
aussi que l'on n'arrive à rien avec des
interdictions et qu'il vaudrait beaucoup mieux
suggérer tel ou tel perfectionnement
technique en vue de résoudre le difficile
problème du freinage des véhicules agricoles.
Suivant une autre opinion, on pourrait
demander que le frein à inertie soit complété
par un frein à main commandé depuis le

siège du tracteur (au moyen d'un cordeau,
par exemple). Un frein à main à secteur
denté et fonctionnant bien, pouvant être
manoeuvré à distance à l'aide d'un
cordeau, représente comme jusqu'ici la solu¬

tion la plus sûre, pour le freinage des

remorques agraires. (Le serrage devrait
s'effectuer par l'inclinaison du levier vers
l'avant, et non vers l'arrière, afin que des
enfants, par exemple, ne puissent desserrer

les freins d'une remorque dételée en
tirant sur le cordeau). En outre, il faudrait
que le levier de frein soit monté de
manière que la béquille à roulette des remorques

à un essieu ne puisse être abaissée
(au moyen du volant à poignée) si le frein
est desserré. Cette disposition éliminerait
le danger résultant d'une remorque que
l'on a décrochée sans la freiner au
préalable. On admet volontiers que les freins
à levier présentent également des risques
d'accidents. Des enfants peuvent les

desserrer, par exemple. Mais c'est aussi le cas
des freins à vis. Avec ces derniers, très
largement répandus, le danger est
premièrement que l'on tourne la manivelle
dans le mauvais sens au moment critique,
deuxièmement que la course à vide de

l'organe de serrage soit trop longue —

c'est-à-dire le frein trop desserré — et que
l'effet de freinage se produise alors avec
du retard. A cela vient s'ajouter le fait
que la vis de ces freins étant souvent mal

protégée, elle est couverte de boue, de

cambouis et de rouille.
L'auteur d'une des réponses reçues

termine en demandant avec raison que la

question des freins à inertie soit soumise
aux milieux professionnels afin que l'on
arrive à une identité de vues, autrement dit
à des propositions d'améliorations
techniques. Nous nous rallions pleinement à

cette manière de voir, car nous estimons

qu'il sied mal à un office chargé de la
prévention des accidents de jouer au despote.
Si des mesures de nature policière doivent
être prises — ce qui se justifierait peut-être
dans certains cas spéciaux —, on doit pouvoir

s'attendre à ce qu'elles soient
préalablement étudiées et discutées avec les

représentants des praticiens.
Aussi engageons-nous vivement nos

lecteurs à nous faire également connaître
leur opinion concernant les freins à inertie.
Nous remercions d'avance tous ceux qui
nous écriront à ce sujet. R. Piller
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